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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 
Le président souhaite la bienvenue aux membres, constate le quorum et déclare la 
réunion ouverte. Il est 13 h 3. 
 
 

2. BUT DE LA RÉUNION 
 
Le président, Jean-François Thibault, explique le but de la réunion. Il s’agit 
d’examiner les réponses aux questions qui furent posées lors de la réunion du Comité 
conjoint de la planification du 26 janvier 2021 au sujet de la création du Diplôme en 
analyse et action communautaires.  

 
 
3. CRÉATION DU DIPLÔME EN ANALYSE ET ACTION COMMUNAUTAIRES 

 
Le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche (VRER) présente les réponses aux 
questions qui furent posées relativement à la création du Diplôme en analyse et action 
communautaires. Le Comité passe en revue les réponses. 

 
 Présentation 

 
• La formation peut être offerte dans les trois campus, toutefois on préfère que 

ce programme de deux ans soit offert au campus d’Edmundston et au campus 
de Shippagan seulement, puisque la Faculté des arts et des sciences sociales 
offre déjà une grande gamme de programmes terminaux. 
 

• La formation, en ce moment, ne peut pas être offerte en ligne. Tous les cours 
déjà créés sont offerts en présentiel seulement. Un financement pour la 
médiatisation des cours du programme s’avèrerait nécessaire. 
 

• On précise que le stage aura lieu pendant le semestre d’hiver. Les étudiantes 
et les étudiants seront en stage une journée par semaine. L’horaire sera 
préparé en fonction de ce cours.  
 

• Le diplôme permet aux étudiantes et aux étudiants d’obtenir une formation 
axée sur les relations humaines, l’action communautaire et organisationnelle, 
ainsi que la gestion. Il permet également de développer une diversité de 
compétences et d’être polyvalent. 
 

• Le Comité note que l’on présente un comparatif des inscriptions en fonction du 
nombre d’étudiantes et d’étudiants inscrits au Diplôme en administration des 
affaires.  
 

• Le Comité note que le diplôme ne sera pas en compétition avec un programme 
du CCNB. 
 

• La formation pourrait être offerte à temps partiel.  
 

Discussion du Comité 
 
 Sur la planification académique 
 

Le Comité note que le programme du Diplôme en analyse et action communautaires 
ne figure pas dans la liste des programmes à développer retrouvée dans le Plan 
académique (2016). Le Comité reconnaît toutefois que l’absence d’un programme dans 
la liste n’empêche pas sa présentation au Comité et aux instances supérieures.  

 
Sur le contexte financier  
 
Plusieurs membres du Comité soulèvent la question du contexte financier dans lequel 
se trouve l’Université de Moncton. La création d'un nouveau programme entraîne un 
investissement au niveau des ressources. Ce fait doit être bien mesuré. On rappelle 
que l’Université doit atteindre l’équilibre budgétaire d’ici 2023. Dans un contexte plus  
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3. CRÉATION DU DIPLÔME EN ANALYSE ET ACTION COMMUNAUTAIRES 
(suite) 
 
large que la création du diplôme en tant que telle, le Comité discute de la question de 
création de tout nouveau programme. On rappelle que du recrutement à la 
diplomation, il y a des coûts.  
 
Il faut savoir créer des programmes qui soient attrayants pour les étudiantes et 
étudiants. 
 
Plus précisément, au sujet du diplôme, un membre aurait aimé recevoir une analyse 
des besoins plus poussée. L’analyse s’avère plutôt d’ordre régionale.   
 
Sur la livraison des cours 
 
Des membres indiquent que l’offre de programmes en ligne devrait être examinée de 
très près afin que l’Université puisse fonctionner davantage en réseau et faire des 
gains d’efficience. 

 
Plusieurs membres indiquent que la livraison des cours à temps partiel est aussi une 
formule intéressante. Cela dit, aucun plan de livraison n’a été présenté pour ce 
diplôme. Les membres notent que les formulaires ne présentent pas cette option.  
 
Un membre estime que le programme est plutôt « régional » et s’éloigne de la mission 
universitaire de l’Université. Le diplôme devrait pouvoir s’offrir dans les trois campus 
selon ce membre.  
 
Veille sur le nouveau programme 
 
Le Comité note que le nouveau programme pourrait satisfaire à un besoin souvent 
exprimé par divers ministères provinciaux. Le Comité note également la tendance 
canadienne d’offrir des programmes courts. 
 
Plusieurs membres sont d’avis que le diplôme, s’il est recommandé, devrait faire l’objet 
d’une évaluation au bout de trois ans. Si les inscriptions ne sont pas à la hauteur, la 
suspension des admissions devrait être appliquée.  
 
Mécanisme d’approbation 
 
Le Comité note qu’un mécanisme de préapprobation de programmes devrait être mis 
sur pied. Ce mécanisme permettrait de voir si le projet est compatible avec la 
planification académique.  
 
Globalement, le Comité soulève la question financière tout en étant conscient que ce 
programme, tel qu’il est présenté, ne présente pas un grand défi financier. Le Comité 
souhaite qu’une veille soit mise en place afin de réviser, au bout de trois ans, le succès 
du programme. Si le programme ne connaît pas le succès attendu, la suspension des 
admissions sera nécessaire.  
 
R : 01-CCJ-210209 
 

« Que le Comité conjoint de la planification recommande au Sénat 
académique et au Conseil des gouverneurs la création du Diplôme en 
analyse et action communautaires étant entendu qu’une évaluation du 
programme, en tenant compte du nombre d’inscriptions, aura lieu au 
bout de trois ans. » 

 
Vote sur R01 Pour : 5 Contre : 1 ADOPTÉE  
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4. CLÔTURE 
 
La réunion se termine à 14 h 3. 
 
 
 
 
 
 
       
Lynne Castonguay 
Secrétaire générale 
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